
LES -MYSTÈRiES DE MONTRÉEAL

Les Acadiens u1IL souiffert niai", à présent les gol rîeus ltais monlt Ji>-,(,
11-umaînýili. répondit ,Jeaniie. D'ailleurs les \ iiuusseront les aii ~ et
gouil 1 eneit sera forcé de laire droit à leurs.ijustes réclanîlatîoîîs.

Il1 ,serait àt désirer (lue les événienîelils tournasvsent ainsi .je c-i nas cep1
(oant que la sanatisne <le certanus hme les luýtsseiit tourner autrellit.

Le lieu1tenýant (le Duv.al était redlevenu penlsif culimeý àt la v eilîle de la îý
tulie.

.A'. Ot b îtups CdUtillili t m ilsilL erons5 IeuW re séparés ]nu 'w
hasards di e e i e. .. qui sait Mcii01 Dieu lirn in I une aîiour -1
fidMdé. Cela nlons donneura (IL collrage d'ans les- éeueS i tri %u. J canaw
no(us allons conculter tes parents là-dlessus. Moli père ap prOU\ e 110e 111ir:

J enile répondit au patriote qu'elle serit heiire ose dede. n- sa fia1n e-

et qu*elle espérait bien que s p)arents tij m iettraient pas d ipéeliîents.
Ibu et .Jeanne m'avancèrent dans le b ureau du lntaire.
Le jeune Patriote (lit simiplemnt
.4e suris eni âge de me marier, iiionicier D)uval, je sus culiabe de ftî 'f

vivre une fleinme et je pense depuis assez longt emps à dlevenlir g teienuIa._
Qu'en dites-vous ?

-Ali 1 mlon garçoon, si Jeannie est conlselîtalite, v.ouis pue omne

publier dès dimanche, si vouîs voulez.
Ces paroles dites sur un ton jovial montraient la joie qu*éprouvait le notaire

de voir sa, fille demandée en mariage pal un si brav e garçon.
-Les jeunes gens dle Saint-Denis, continua-t-il, se battaient hier comme

(les enragés, et auijourd'hui ils content fleurette...Cherchez ce qu'ils frî
demain.

Paul et .Jeanne se jurèrent alors fidélité.
Mathieu Duv al décacheta, en cette occasion. tile botiteille dle sou x

vin qu'on vida, àt la santé îles finédas(le Petite réunion <le faiînlle 4ut
termlina ta, soirée.

Aýiinsi se firent les fiançailles (le Paul Turcotte et île Jecannie Duval.
Après le dlépart île son lieuîtennit, le niotaire, se mit il JI e les <uIi

Tout-àcoup, on le vit griner îles deîis es eux Ni at île 111111er éti la
proclamation suiv ante:

Aux\ HABITANTS DU BAS-CANý,AD-A

1vis est par la présente donné que le- gouv ernemaent île Sa Majem[îý la
Reine Vietoria en Canada, offre cinq cent louis pour la c-apture. îles Pitie
qui ont causé des troubles ùî Saint-lDenis île Ilceincii soulevant les paysans
contre les représentants de Sa Maýjesté d]ans la colonie;

A celui cli výeux qui liv reront aux autorités coloniales le nommé Mathiwi
Duvai, notaire et colonel d:u trente-ijuatrième bataillon de Sa Majesté, résidant
à Saint-Denis et reconnu comme chef des rebelles, sera accordé la somme di-

20louis
celui ou ceux qui livreront aux autorités coloniales le icîinnié Wý 4ýlfl

Nelson, médecin résidanît à Saint-Denis. reconnui coimmie un îles eliefs s
eelesera accordé la sommne de 100 louis;
A celui out ceux qui livreront aux autorités coloniales le mimiii M.,iî

Toi cotte. cultivateur% résidanît à Saint Dcilis, et reconnu comniuie ay anit n
plus (le vent jeunes gens, sera accordé l'a soMme île 100 louis

A ccliii ou ceux qui livreront aux autorités eclijiales utn a utre i-
sonne ayant pris les arimîs contre les repiesî'îtaîits de Sa MWAeSdans à jis a

née (itlu décembre I S37. er accort lé la sctuiill,e --) lotuis, jtî,ýJLîtà îîu t

dfles '500 louis.
5t2îîî GOsF I,>.


